
identffication de l'installation électrique: 

Aciresse du contrôle: Cité Houdez 4, 7OO0 MONS 

  

Code EAN installation: 541 449 O23 71 I 2O5 856 

  

Tait comptere): Jour Cabine  HT  privée: Non 

Numéro compleur(s): 35225293 ORO: ORES 

Index compleur(s): O356O2.2 type de locaux: Maison individuelle 

Type ciiinstalotion: Unité crhabitotion 

  

Conformément aux prescriptions du Livre I -InstaVotions à bosse tension et ô très  bane  tension -Procédure interne °PRO/FOE/00/ 

Type de contrôle: 

Date de réalisation: 

Notes: 

Dérogations (Palle 8): 

Réinspection ou rapport 

El Avant le 01/1011981 

Voir rubrique "CONS f AIMIONS - Remarcr.res-

 

Appliquées 

IO Après le O1/1O/1981 et avant le O1 /CMJ2O2O 13 Après le O1/O6/2O2O 

Visite de contrôle vente ancienne installation domestique (8.4.2) 

Données générales de l'installation électrique: 

Tension nom:hale : 2 x 233V Intensilé nornbaie max.: 32 A Voleur nominale branchement: 33 A 

Câble d'alimentation: 4x6 nine Type: VFVB Type de système de mise ôta bene: Tf 

Etectrode de terre: Indéterminable 

  

Section électrode de terre: 

    

Section conducteur de terre: 6 mm2 

Nombre de tablecuc Nombre de circuits: 9 Noniare de circuits de réserve: O 

Instalotion de production décentralisée: Non présente 

 

Puiconce  AC  (n‘ax:4siale): / kVA 

O Installation  PV O Stockage de batterie D Central à hydrogène ❑ Cogéneration O Eolienne 

Résistance de cfsperors de ta prise de terre: 

Niveau d'isolement général: 

Test dispositif (s) à courant ail ére ntiel-résiduel: 

Continuité des conducteurs de protection: 

Pro tectIon contre les contacts indiiects: 

Etat du matériel (à pose) fixe: 

92OO 

8.62 MO 

Bouton test: 

Générai: 

Pas OK 

Pas OK 

Méthode de messie: 

Tension de mesure: 

Pas OK Boucle de défaut: 

Pas OK Liaison équipotentielle: 

Protection contre les contacts drects: 

Out cl.; matériel mobte: 

RE 

5O0 V 

Pas OK 

Absente 

Pas OK 

;fox 

O00 ACA  crib: - Organisme de contrôle agréé 
Meensesteenweg 338, 83O3  Routers 
8E 0811.407.869 / TEL: O65/334 979 
www.acovzw.be / agendaiiii'acavz:v.r.be  

Référence: 20241 I mcne v I 
Dale du contrôle: O7/ I 1/2024 
Agent-visiteur M c Pucdo 
Conclusion: Non conforme 489-1NSP 

EN ISO/IEC 17O2O 

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION ET À TRÈS BASSE TENSION 
(Livre 1 - AR 0B/09/2019) 

identification des Hers: 

Client 

Propriétaire: 

Instalatetr. 

N° TVA: 

Installateur = personne ou personnes re..ionsable(s) des travaux 

Nature du contrôle: 

Description générale des dispositifs à courant différentiel: 

Schémas el plans de l'installation: 
Schéma(s) unifilare(s) ou de cicuits: 

Plan(s) de position: 

Document(s) des installations de sécurité: 

Document(s) des instalalions critiques: 

Version/n° 1/1 

Version/n°  2 à 4 

Verson/n° / 

Version/n°  / 

Dote: 

Date: 

Dole: 

Dole: 

❑ Ers ordre 

O En ordre 

[21 Non applicable 

E Non applicable 

O Non présent 

D Non présent 

D Non présent 

O Non présent 

Mesures, contrôles et essais: 

Ce  rapped  ne peul 'elre ;r-rprifne ou codé  at  dielrib....4 que dons sors elScree.Scui  so  tonne nunséque, ce rappel  red  d' exernpIcire °fig.:no% 

Réféfenze: 20241 IODD360 vl 
Dole d'éfrissiDn rapport: C7/I 1/2024 - Dote du ccnItà!e: 07/11/2024 (05:52 -0-9:30) D p. 1/11 

sur 11 12-11-24, 08:47 
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n.1,V1 I 

Firefox about:blank 

érenliet 
Compteur Emplacement Type In Mn 4P TYPE Circuits 

Jour Général Diff. 40A 300rnA 2P A TD  1 

Jour Subordonné Ditl. 40A 30mA 2P A TOI 

escription des circuits 
ID Tableau Dispositif ô 

courant différentiel 
Type de protection Intensité 

nominale 
Nombre de 

pôles 
Section 

conducteurs 
Nombre Réserve? 

TO  I 300 ntA Disjoncteur automatique 20 A 2P 2.5 mm' 7 ❑ 

TOI 30 mA Disjoncteur automatique 20 A 2P 2.5 min' 2 ❑ 

CONSTATATIONS: Infractions 

lofts:Ictinos schémas et eau: 

1.01A. - Le schéma urinaire de I instaliation électrique est incomplet et/ou incorrect. (Livre I. Sous-section 3.1.2.1. (a)) 

• La signature de la personne qui à réalisé hnstallation est manquante. (Livre I, Sous-section 3.1.2.1. (o)) 

• Les caractéristiques des canalisations électriques (type, nombre de conducteurs, section et caractéristiques contre !incendie) ne sont pas 
mentionnés. (Livre I, Sous-section 3.1.2.2. (a)) 

• Le mode de pose des canalisations électriques n'est pot mentionné.  (there  I, Sous-section 3.1.2.2. (o)) 

• Le type et les caractéristiques des cispositif de protection à courant cifférentiekésiduel (intensité nominale, sensibilité, nombre de pôles et type) 
et/ou les dispostlis de protection contre les surintensités (intensité nominale, courbe de déclenchement et nombre de pâles) ne sont pas 
mentionnés. (Livre I, Sous-section 3.1.2.2. (a)) 

• Les machines et appareils fixes ne sont pus tous mentionnés. (Livre I. Sous-section 3.1.2.2. (a)) 

1.02A. - Le plan de position de l'installation électrique est incomplet et/ou incorrect. (livre I . Sous-section 3.1.2.1. (a)) 

• LacEesse du lieu où est placée l'installation électrique n'est pas mentionnée. (livre I, Sous-section 3.1.21. (a)) 

• Le nom, quotité et numéro de TVA (si dapplication) de la personne qui à réalisé Finstollation ne sont pas mentionnées, (Livre 1, Sous-section 3.1.2.1. 
la)) 

• La signature de la personne qui à réalisé !installation est manquante. (Livre I. Sous-section 3.1.2.1. (a)) 

• Les tableaux de répartition et de manoeuvre ne sont pas tous mentionnés. 'Livre I. Sous-section 3.1.2.3. (a)) 

• Les mochines et appareils rixes ne sont pas tous mentionnés. (Livre I. Sous-section 3.1.2.3. (a)) 

Infractions mesures  
2.02. - La résistance de dispersion de la prise de terre est supérieure à 300, mals les dispositifs de protection à courant dflénéntiel-résiduel ne sont pas prévus: 
au moins 2 dispositifs de protection à courant différentiekésiduel  max.  30mA, pour ou maximum 16 socles de prises de courant simples ou multiples (ou 
équivalent)  pa•  dispositif de prolecEon à courant différentiel-résiduel: 1 x  max.  100mA pour les circuits des appareils fixes et à poste fixe, des socles de prises 
de courant cimentés par un transformateur de séparation des circuits individuel et tout autre circuit qui en standard na pas besoin cf être protégé par un 
dispositif de protection a courant différentiel-résidueL  It  est recommandé de prévoi' une prise de terre avec une résistance de dispersion inférieure à 300. 
(livre 1, Sous-section 4.2.4.3. lb)) 

FxrEirn)1nn• fvlesurer à 92.0 
2.05A. - Le fonctionnement du dspositif de protection à courant différentiel-résiduel via son propre bouton de test n'est pas en ordre. (Livre 1. Sous-section 
6.5.7.2. (b.4)) 

pxplirntion: Le 300 Ma 
2.058. - Le fonctionnement du dispositif de protection à courant différentiel-résiduel via la création  dun  courant de défaut n'est  pm  en ordre. (livre I. Sous-
section 6.5.7.2. (b.4)) 

F.plirnfirs.• le 30Orra 

Infractions installation de mise à la terre. 
3.01. - Une électrode de terre générale est manquante: une prise de terre est à prévoi- conformément les prescriptions. (Livre 1. Sous-section 5.4.2.1. (b.2)) 

• Une électrode de terre (supplérnentaVe) est à prévoir, consistante  dun  conducteur métallique enfoui horizontalement dons le sol ou des barres. 
piquets ou conducteurs enfoncés verticalement ou obliquement dan le sol. (Livre 1, Sous-section 5.4.2.1. (b.2)) 

aplicolioa: Prévoir plusieurs piquets 
3.04A- - Le sectionneur de terre de la prise de terre ne peut être ouvert qu'avec difficulté ou pas du tout (en raison de la corrosion, de  lo  pelniure,...). Il est 
nécessaire de le remplacer. (livre 1, Sous-section 5.4.3.5.) 

Pxplicritinn- Peinture, à remplacer 
3.06A. - Une ou plusieurs liaisons équipotentielles principales sont absentes. (livre 1, Sous-section 4.2.3.2.) 

• La liaison équipotentielle des canoisations principales méiotiques de gaz (gaz naturel ou gaz en bouteille) ou bâtiment  nest  pas présente. (Livre 
1, Sous-section 4.2.3.2.) 

• La liaison équipotentielle des canoisations principoles métaliques deau ou bâtiment n'est pas présente. (Livre 1. Sous-section 4.2.3.2.) 

• Lo  icison équipotentielle des colonnes principales métalliques du chauffage central n'est pas présente. (Livre 1, Sous-section 4.2.3.2.) 

3.11. - Les socles de prise de courant comportant un contact de terre doivent également être reliés à finstallation de terre générale via le conducteur de 
protection. (livre I, Sous-section 5.3.5.2 (b)) 

F'rlicotinn-  Prises salle de bain 
3.12. - Les socles de prise de courant, à l'exception de ceux à très basse tension de sécunlé, doivent comporter tous un contact de terre relié ou conducteur 
de protection (sauf si la prise est alimentée à travers us transformateur de séparation des circuits Individuels). (livre I, Sous-section 5.3.5.2. (b)) 

Infractions tableaux de réocrtition el de manoeuvre' 

4.08. - Les ouvertures non utilisées du tableau de répartition et de manoeuvre (entrée de câbles, plocp.re de protection,...) doivent être obturées 
correctement. (livre I. Sous-section 4.22.3./5.3.5.1. (a)) 
4.10 - L'identification des cispositifs de commande, de protection et de sectionnement, ainsi des bornes de raccordement des circuits,  nest  pas effectuée 
avec des repérages Incividrels bien visible et indélébile. (Livre I. Sous-section 3.1.3.1.) 

Ce rapport ne peul être imprimé ou copé el tislebué que dans son ,nlegra51é. Sous  so  ferme numérique, ce rapport serf d'exemplaire ur.g.m.s,. 

Référence: 2024110;0360  vi 
Dote d'émission du rapport: 07/11/2024 - Dote du contrôle: 07/11/2024 (08:50 09:30) 

2 sur 11 12-11-24, 08:47 
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Firefox about:blank 

4.10A. - L'identification des tableaux de répartition et de manoeuvre ou moyen de repérages individuels n'est pas présente (à moins que toute poss.:211M de 
confusion soit écalée). (livre I, Sous-section 3.1.3.3. (o)) 
4.108. - L'indication de la tension cfalimentotion n'est pas présente sur choque tableau de répartition et de manoeuvre. (livre I. Sous-section 3.1.3.3. (a)) 

lafractioos_dispesilif de protection à courant différentiel-résiduel 
5.01 - Au moins tri dspositlf de protection à courant différentiel-résiduel plornboble dont le courant de fonctionnement est ou maximum 300nv‘. doit être 
placé à l'origine de l'installation électrique. (Livre I. Sous-section 4.2.4.3. (b)) 

Explication: boulon cassé, remplacer le différentiel 40A 30(livia 
5.088. - Un dispositif de protection à courant différentiel-rériduel à haute (30mA) ou très haute sensibilité (10mA), subordonné à celui placé a rodgine de 
rinstallation, doit être prévu pour la protection des dispositifs servant ou raccordement  dun  lave-linge,  dun  sèche-linge et dune lave-vaisselle. (Livre I, Sous-

 

section 4.2.4.3. (b)) 
felcation: Prise lave-vaisselle 

infractions protection contre les surintensités'  
6.09A. - Chaque appareil ou machine (mobile) à poste fore d'une puissance nominale supérieure ou égale à 2600 W doit être cimenté séparément par un 
circuit exclusivement dévié (section en fonction de Io puissance). (livre I. Sous-section 5.2.1.2.) 
6.098. - Le lave-linge, le lave-voissele et le sèche-tege doivent être alimentés séparément par un circuit exclusivement dédié. (Livre I, Sous-section 5.2.1.2.) 

aplication• Une seule prise pour ( machine à laver. séchoir ) 

intractinns instrilatinn Mertirp te* 
7.10. - Dans (installation domestique, les socles de prises de courant à basse tension ne sont pas du type 'sécurité enfant'. (Livre I, Sous-section 4.2.2.3. (b)) 

Fieplirnitnry Prises avant ornée 80 
7.11. - Des socles de prises de courant sans contact de terre doivent être protégés obigotoiement  pa  un dispositif de protection à courant différentiel-
résiduel (oui ou non subordonné) à haute (30mA) ou très haute (i0mA) sensterté. (anciennes installations domestiques datant d'avont 01/10/1981) (Livre I, 
Section 8.2.1. (6)) 

Infractions canalisations et code de couleur 
8.04. - Les canalisations électriques doivent être introduites correctement dans les matériaux électriques (socles de prises de courant, interrupteurs, 

criin cf assurer une protection continue (équivalent à la classe  ti).  (Livre I, Sous-section 5.2.9.5.) 
Fimlicntice* Prise ( chaudière ) 

8.05. - La fixation des canalisations électriques en mode apparent et en pose sous conduits doit être effectuée selon les règles de tort. (livre 1,  Sow-section 

CONSTATATIONS: Remorques 

• A - Les schémas de l'installation électrique doivent être conservés obigotonement dans le dossier de l'installation électrique. Il est également fortement 
recommandé de garder une copie des schémas à proximité du tableau de répartition principal 

• A - fous les dispositifs de protection à courant dfferentIel-résiduel dons tinstalation électrique doivent être testés périodiquement (p.ex. mensuel) à l'Ode du 
bouton test (cfr. prescriptions du fabricant). 

• A - Les schémas de (installation électrique sont présents au moment du contrôle et ont été vérifiés Ste place. Ceux-ci doivent être présentés de nouveau lors 
de la prochdne (ré)inspection. 

• A - Ce contrôle ne comprend que les parties vistoles de (installation. 
• A - Le contrôle effectué est un contrôle instantané basé sur le moment de passage. Ce rapport est uniquement le reflet de l'instedlotIon électrique ou marrent 

du contrôle. 
• 8 - L'unité est meublée au moment ai contrôle. 
• F3 - II est recommandé de prévoir des Easons équipotentielles pour les installations de gal et cfeau. 
• F8 - Il est recommandé d'obturer complètement et entièrement toutes les ouvertures non utisees de I installation existante (Introduction des califes, ouvertures 

dons  lo  plaque de protection....). 

Ce ropporl ne peul être arprime ou cop4 el asInb../4 que dons son .nlégroSle. Sous  so  tonne numérique, ce rapport serf d'exemplaire orignal. 

Référence: 20241 1000366 vl 
Dole d'émision du rapport: 07/11/2024 - Dote du contee: 07/11/2024 (08:S3 - 09:30) 

3 sur 11 12-11-24, 08:47 
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// 

Laissez effectuer une 
réinspection par un 
organisme agréé. 

Laissez modifier l'Installation électrique en fonction des 
infractions constatées. 

L‘,1 ox auuLn..olasui. 

CONCLUSION' 

L'installation électrique n'est pas conforme aux prescriptions du Livre 1 de l'arrêté royal du 8 septembre 2019. 

Le prochain contrôle est à effectuer au plus tard avant: 18 mois après la signature de l'acte 

D par le même organisme pd  un organisme au choix 

D Les scnémos unadires et les plans de pojtion de l'installotion nnt été datés et signés. 

❑ Les baises d'entrée du Lou des oispasitt(s) ô courant différenlid à l'origine de  Prediction  ont été .ellée.s. 

D lors d'une visite précédente O lors de la visite actuelle 

❑ Aucune installation ou palle de l'insidlation électrique poix laquelle des 'nfroctions sent constatées ne peul être mise  err  usage. Un nouveau contrôle 
de conformité  overt  la alise !el uscoe doit être révisé. dés que l'ùistcficlion électrique o été mise en crée. 

▪ Les travaux nécessaires pour foie cisporciitre les infractions constatées pendant la visite de contrôle, doivent étre exécutées sans retord et toutes 
mesures adéquates doivent être prises poix qu'en cas de maintien en service de l'Installation. les infractions ne constituent pas un danger pour les 
personnes ou les biens. 

❑ Dans le cor où, lors de la nouvel:: veste de contrôle des infractions cioslstent ou eu cas il n'est  pa;  donné suite à la remise en orde de l'instofiotion 
électrique, le Service Public Fédéral ayant l'&sergle dais ses crthiburlores en est informée pot l'organisme ogésé dés le (Moi d'un on e)piré. 

• L'acheteur est tenu de communiquer à l'organisme de contrôle qui a réalisé la visite de contrôle son identité et la dote de l'acte de vente. 

Au nom du dirigeant technique, l'ageril-visiteur: 

Les prescriptions réglementaires: 

Ce rapport doit être conservé dans le dossier de l'installation électrique. Ce dossier est tenu à disposition de toute personne qui peul le consulter. Une copie de ce 
dossier est mise à disposition à tout éventuel locataire. Le vendeur est tenu de transmettre le dossier de l'instalotion à l'acheter' lors du transfert de propriété. 

Toute modification de l'installation électrique doit être effectuée conformément aux prescriptions du Livre I de l'arrêté rayai du 8 septembre 2019 et doit être 
renseignée dans le dossier. Toute modification ou extension importante doit faire l'ob;et d'un contrôle de confoanité avant la mise en usoge. Ce contrôle est 
rédisé par un organisme agréé. 

Le fonclionnorre préposé à la surveillance du Service Public Fédéral ayant l'Énergie dans ses attributions doit être avisé imméciatement de tout accident survenu 
aux personnes et du, directement ou indirectement, à la présence d'instoDotions électriques. 

Les devoirs du propriétaire, gestionnaire ou exploitant des instdtations électriques peuvent être consultés su.' le site d'AGA osbl fwww.ocavzw.be). 

Une copie de ce rapport est tenue pendant une période de 5 ans par l'organisme agréé. Ce rapport est tenu à la asposition de toute personne autorisée 
légalement à le consulter. 

Poix de p:Ils amples informations sur les prescriptions redemental.cs ou plaintes. la Direction Générale de l'Enerale du Service Public Fédéral Econonge. PME, 
Crosses moyennes et Energie ihtlps://www.economie.fgov.bel est l'autorité compétente des crgcnisrties agréés. 

Plan d'action en cas d'installation électrique non conforme: 

ce euppal ne peul êlre irnpinlé ou cop4 el dslribJé que  doe  rois inlacro5té. Sous  so  (cane nunIkque, ce rapport sen d'eernplz.;re 

P.€férenze: 20241 lcome vl 
Dnle d'én^.%erm cite rcpppl: 07/11/1124 ccntr&e: 07/11/2024 (C.5:5D C9:39)  

sur 11 12-11-24,08:47 
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Référence: 20241101)0368 v I 
Date du contrôle: 07/11/2024 
Agent-visiteur: Mac Puccfo 
Conclusion: Non conforme  

9 ,1 ISO/IEC 17023 

ANNEXE - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION ET À TRÈS BASSE TENSION 

Données générales 

Adresse du contrôle: Cité Houdez 4, 7030 MONS 

Proprtélcire: 

Plan de position simplifié ou photo/schéma de l'installation (électrique): 

Ce. rapport ne peut être imprime ov copié et d.ttrio.A. que don; son ;r:léçrolté. Sous  so  (orme nvriske.ue, ce rapport sen d'exemplaire orig'.nol. 

Référence: 202411003349 vl 
Dole démission du rapport:07/51/2024 - Dote du contrés:6: 07/15/2024 (08:SO - 09:30) Cl p.5/11 

iur 11 12-11-24,08:47 

CI, C) 



 

Référence: 202411000368 v 
Dale du contrôle: 07/1112024 
Agent-visiteur: Mac Pucdo 
Conclusion: Non confomie  

WU V la t.. 

8,1ISOPEC 17020 

ANNEXE - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION ET À TRÈS BASSE TENSION 

Données générales 

Adresse du contrôle: Cilé Houdez 4, 70'.X) MONS 

Propriétole: 

Plan de position simplifié ou photo/schéma de l'installation (électrique): 

Ce roppert ne peut être imprimé ou cap:4 et dateb.ué qua dons éon inléordité. SCIA 10 fume nvnalrique. ce roppert sert cl'exempluire 

Référence: 202411000948 vl 
Dote d'émission du rapport: 07/11 /2024 - Dote du contrôle: 07/11/2024 (08:40.09:30) 

sur 11 12-11-24, 08:47 

 p. 6/Il 



Lb° O Référence: 2024 I 100,3,168 v I 
Date du contrôle: 07/11/2024 
Agent-vislteur. tricc Puccio 
Conclusion: Non conforme 489-1NSP 

aIISO/IEC 17020 

Signature agenf-vislte,ur: 

ANNEXE - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION ET À TRÈS BASSE TENSION 

Données générales 

Adresse du contrôle: Cité Houdez 4, 70.7.) MONS 

Propriétdre: 

Plan de position simplifié ou photo/schéma de rinstallcdion (élecfrique): 

ce rapport ne oeuf être Irredin4 ou copié et disInbJe que  dare  son intéçroité. Sous  so  forme numérique, ce tappcd self d'exemplaire erig"Ind. 

Reference:  202411001269 vl 
Date d'émission du rapport: 07/11 /2024 - Date du contrôle: 07/11/0)24 (06:50 - 09:501) 0 p• 7;11 

au' 11 12-11-24, 08:47 
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Signature agent-,,isiteix: 

lox 

0  Référence:  2îY2.41  1 en0268 v I 
Dote du contrôle: 07/11/2024 
AQ.entiisiteur Marc Puccie 
Conclusion: Non conforme 

 

 
8 489-INSP 
EN ISO/JEC 17020 

ANNEXE - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION ET À TRÈS BASSE TENSION 

Données générales 

',dresse du contrôle: Cité Houdez 4, 7000 MONS 

Propriéldre: 

Plan de position simplifié ou photo/schéma de l'installation (électrique): 

Ce rapport ne peul Sire imprimé ou copié et cfalria...4 que don; son inteçroStè. Sous  so  forme nurnilique, ce gopporl self cf exemplzire 

Référence: 202411000368 vl 
Dote d'émission du rappel: 07/11/2024 - Dole du ocr.lrôle: 07/11/2024 (08:.50 - 09:30) 

;ur 11 12-11-24, 08:47 

 p. FMI 



Signature agent-visiteur: 

lox auvui.. L'Io-Lus 

O 
   

Référence: 20241103O368 vl 
Date du contrôle: 07/11/2324 
Agent-visiteur Moro Puccfo 
Conclusion: Non conforme 

E 
C 

489-INSP 
EN 1SO/IEC 17020 

ANNEXE - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION ET À TRÈS BASSE TENSION 

Données générales 

Adresse du contrôle: Cité Houdez 4, 7030 MONS 

Proprféla?e: 

Plan de position simplifié ou photo/schéma de rinstaikrtion (électrique): 

Ce coppa-1 ne peut être hregime ou copié et disInbJe que don; son intégra:dé. Sou;  so  forme nunukique, ce toppcd sen d'exemplzire 

Reiteenze: 2024110D3369 vl 
Dole d'émission du roppon: 07/11/2024 - Dote du contrôle: 07/11/2024 (08:6)- O7:30) 

;ur 11 12-11-24, 08:47 

 p.9/11 



:ON 01JUL11...1J1Clain 

UL. 4...• • I  

Référence: 202411000368 v I 
Date du contrôle: 07/11/2024 
Agent-Visiteur: Marc Pucdo 
Conclusion: Non conforme 

Adresse du contrôle: 

Propriétaire: 

Cité Houdez 4, 7000 MONS 

sur 11 12-11-24, 08:47 

EN ISO/IEC I 7020 

ANNEXE - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION ET À TRÈS BASSE TENSION 

Données générales 

Plan de position simplffié ou photo/schéma de Pinstalkdion (électrique): 

Ce rapport ne peut étre imprimé ou copié el disInbu4 que dons  sea  ;Meet:Alb. Sous  so  fceme numérique, ce rop.perl  sad  d'exemploire oisainot. El 0 

 

Référence: 2c2411opme 

   

Dole d'émission du rapport: 07/11/2024 - Dote du contree: 07/11/2024 (W:5O -09:30) 

  

p. 10/ 



Signature agent-vbitetx: 

ION anout:oianK 

O Référence: 20241 '000368 vl 
Date du contrôle: 07/11/2024 
Agent-visitetr. Mac RucciO 
Conclusion: Non conforme  

 EN ISO/IEC 17020 

ANNEXE - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES À BASSE TENSION ET À TRÈS BASSE TENSION 

Données générales 

Adresse du contrôle: Cité Houdez 4,  KW  MONS 

Propitélaire: 

Plan de position simplifié ou photo/schéma de l'installcdion (électrique): 

Ce rapport ne peut étre1mprimé ou cop4 et distribué que don; son inlécrolté. Sous  so  forme nurneique, ce roppart sert d'exemplaire originol. 

Référence: Zr.r241100D.248 vl 
Date d'émission du rapport:07/11/2024 -Dale du ccntree: 07/11/2024  (Cû:59  - Ce:30) 

ur 11 12-11-24, 08:47 
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(signature) (date) Adresse 
Le responsable de l'éxécution du travail , (nom , prénom , qualité) Le délégué de l'organisme agréé 

(signature) (date) 
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date : 

A 

signature du propriétaire : 
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